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• Chronique juridique 

Prix de transfert en 
Tha'llande 
Les prix de transtert font partie des problematiques de tiscalite 
internationale les plus mediatisees aujourd'hui. 

• 

eci est dO a !'attention politique et me­
diatique sur les affaires fiscales des grandes 
multinationales telles que Google ou 
Amazon. et plus particulierement sur la 

fac;on dont la majorite des benefices de ces societes 
reconnue dans les pays d'imposition faible ou inexistante. 
Cette inspection politique et mediatique associee aux 
initiatives d'erosion de la base d'imposition et transfert 
de benefices de l'OCDE (plus connu sous l'acronyme 
de« BEPS ». provenant de l'anglais « Base Erosion and 
Profit Sharing») font des prix de transfert un sujet a 
controverse dent les multinationales doivent etre 
conscientes. 

Mais que sont les prix de transfert ? 
Les prix de transfert (transfer pricing) concernent !'at­
tribution des benefices d'une multinationale provenant 
des benefices de ses filiales. Lorsque les contributions 
aux benefices sont realisees dans plus d'un pays. le 
probleme qui se pose est celui de la repartition de ces 
benefices entre les differents pays. Les regles interna­
tionales de prix de transfert. regies par l'OCDE. cher­
chent a appliquer le principe de pleine concurrence. 
Celui-ci exige que les filiales d'un groupe multinational 
interagissent entre elles comme des entites separees 
et independantes. 

En quoi les prix de transfert sont-ils importants 
pour les autorites fiscales 1 
Les autorites fiscales sent preoccupees par les multi­
nationales et leurs pratiques en matiere de prix de 
transfert car ces entreprises peuvent reduire leur im­
position dans un pays en deplac;ant leurs profits dans 
un autre pays pour profiter d'un regime fiscal plus 
avantageux. La documentation sur les prix de transfert 
d'une multinatienale est tres importante car celle-ci 
etablit la pertinence de la tarification et le respect du 
principe de pleine concurrence lors de !'attribution de 
benefices. Lorsque les autorites fiscales sont en 
desaccord avec la situation fiscale d'un contribuable, 
elles peuvent a juster les benefices imposables et/ ou 
proceder a une verification. 
En Tha"1lande. l'autorite fiscale, le Thai Revenue De­
partment (TRD). a mis I' accent sur la cooperation des 

contribuables dans !'application du principe de pleine 
concurrence. Depuis 2006. une augmentation significative 
de l'activite de verification des prix de transfert a eu 
lieu. Le TRD utilise certains criteres pour identifier les 
contribuables pouvant etre soumis a une enquete. 
Ces criteres incluent les societes ayant des niveaux 
eleves de transactions avec des parties liees. les societes 
connaissant des pertes continues et les societes traitant 
avec des entreprises situees dans des paradis fiscaux. 

Une forte augmentation des enquetes et des verifications 
portant sur le paiement des frais de services de gestion 
verses aux fournisseurs de services non-residents a 
ete observee. Sous le controle de la TRD, la charge de 
la preuve incombe au contribuable qui est cense de­
montrer que les frais factures par les prestataires de 
services etrangers sont bases sur ce qui a ete effecti­
vement fourni et que les depenses sont liees a 
l'entreprise et a la generation de profits pour le desti­
nataire de services tha·11andais. Ceci est tout a fait 
normal dans la plupart des juridictions, mais cependant 
applique de fac;on tres agressive en Tha·11ande. 

Que doivent faire les contribuables ? 
Les contribuables doivent gerer de maniere proactive 
les situations de prix de transfert et ne doivent pas 
simplement suivre les instructions provenant de leur 
siege social. lls doivent s'assurer qu'ils ont des accords 
juridiques et des factures pertinentes pour appuyer 
leurs transactions inter-entreprises ; que leurs pratiques 
tarifaires sont conformes aux politiques tarifaires de 
leur societe : et qu'ils peuvent demontrer que leurs 
transactions inter-entreprises Ont ete menees dans le 
respect du principe de pleine concurrence. 
lls doivent egalement veiller a posseder tous les docu­
ments attendus par l'autorite fiscale locale. 
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